École Les Bocages – 21 septembre 2011
Bilan de la déléguée au Comité de parents

de la Commission scolaire des Découvreurs 
Année scolaire 2010-2011
À chaque année, lors de leur assemblée générale, chacune des 21 écoles de la Commission scolaire des Découvreurs (ci-après CSDD) nomme un parent comme représentant afin de siéger à la table du Comité de parents.  Comme son nom l’indique, ce comité est donc constitué d’un parent par école, et se rencontre mensuellement pour discuter de dossiers soumis par la CSDD ou plus globalement de préoccupations spécifiques à l’ensemble des parents du territoire.  Sont habituellement présents à chaque rencontre, le directeur général et la directrice adjointe de la CSDD.

Bref survol des principales réalisations et sujets discutés en 2010-11
De façon générale, la CSDD doit consulter le Comité de parents sur grand nombre de politiques et réglementations internes ou imposées par la loi.  Mais, au-delà de cela, le Comité est maître de son ordre du jour et peut discuter des dossiers qu’il juge prioritaire.  En 2010-2011, voici les points qui ont davantage retenus l’attention :
a) Devoirs et leçons : aide-mémoire et conférences aux parents
L’encadrement et le rôle des parents lors des devoirs et leçons avaient été identifiés comme un dossier prioritaire à explorer par le comité de parent 2009-10.  Les travaux effectués par le Comité de parents se sont concrétisés l’automne dernier par la distribution à tous les parents de la CSDD d’un aide-mémoire sur l’aide aux devoirs, ainsi que par la tenue de quatre conférences gratuites offrant des pistes aux parents sur la question.  Au total, près de 400 parents ont assisté aux conférences.
b) Consultation dans l’ouest : suite et fin
Dans le cadre de la grande consultation dans l’ouest, le Comité de parents a été appelé à présenter un mémoire devant le conseil des commissaires lors des séances de consultation publique en novembre 2010.  Pouvant difficilement prendre position tranchée dans le dossier, le Comité de parents a plutôt privilégié l’énoncé de principes généraux tels : la préservation de l’école de quartier, l’accès à des services éducatifs de qualité, et l’importance de toujours placer l’élève au centre des décisions.
Conclusion
Il s’agissait de ma quatrième année à titre de déléguée au Comité de parents de la CSDD.  Au-delà de la rencontre mensuelle que cela implique, ce comité constitue une tribune privilégiée afin de confronter nos idées avec les autres milieux. Cela permet ensuite d’enrichir les échanges au sein de notre Conseil d’établissement et de mieux comprendre les enjeux avec lesquels la commission scolaire nous demande de composer.  
Ce fut, encore cette année, un plaisir pour moi de représenter tous les parents de l’école Les Bocages sur ce comité.  Je tiens également à remercier Mme Lucie Jacques qui, à titre de substitut sur le comité, a assisté à plusieurs rencontres alors qu’il m’était impossible d’y être.
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